
 

 

24 novembre 2025 
 
À :    Vice-présidents régionaux  
         Succursales et établissements 
 
 

Division de la région des Prairies et divulgation  
de la rémunération des vice-présidents régionaux 

 
Au cours des réunions du Conseil exécutif (CE) d'octobre 2025, les résolutions relatives aux 
politiques et aux statuts syndicaux adoptées lors du congrès de 2025 ont été examinées en vue de 
leur mise en œuvre définitive dans le livre des politiques et des statuts syndicaux mis à jour (mis 
à jour le 19 novembre 2025). À la suite de cet examen, afin de traiter la scission de la région des 
Prairies en deux régions, conformément à la SECTION II : RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS DU 
SYNDICAT des statuts syndicaux sous-section 8 (plus précisément 8.1 et 8.2.d. et e.), le CE a 
décidé de procéder à la division de la région des Prairies comme suit : 
 
1.    Région des Prairies : 

• ACC de Winnipeg, tour de Winnipeg, tour de Regina, tour de Saskatoon, tour de Thunder 
Bay, tour de St. Andrews. 

 
2.    Région des Rocheuses : 

• ACC d'Edmonton, tour d'Edmonton, tour de Villeneuve, tour de Springbank, tour de 
Calgary, tour de Fort McMurray, tour de Yellowknife, tour de Red Deer. 

 
Cette étape étant terminée, il est maintenant temps de lancer l'appel à candidatures (qui sera 
envoyé le mardi 25 novembre 2025) pour le poste de vice-président régional de la région des 
Prairies.  Conformément au livre des politiques (SECTION I : ADMINISTRATION ; sous-section 
6.3.d.), la rémunération totale pour le poste de VPR doit être communiquée avant l'appel de 
candidatures. 
 
 
 
 
 
 
 

https://catca.ca/wp-content/uploads/2025/11/251119-FR-Policy-Book.pdf
https://catca.ca/wp-content/uploads/2025/11/251119_FR_Union_Bylaws-Draft.pdf


 

 
La rémunération totale pour tous les postes de direction se trouve dans le livre des politiques, 
SECTION II : FINANCES ; sous-section 7 (7.3 spécifiquement pour les postes de VPR).  Il convient 
de noter que la partie ouvrant droit à pension du complément indiqué à chaque niveau de 
rémunération n'est pas garantie pour les nouveaux membres élus du conseil exécutif. 
 
Pour le Conseil exécutif, 
 
Nick von Schoenberg                           Scott Loder 
Président                                Vice-président exécutif 
 
 
 


